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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT 

AIHC: qu’est-ce? 

• Accord intercantonal sur l'harmonisation de la 
terminologie dans le domaine de la 
construction (AIHC) 

• Harmonise les notions et méthodes de 
mesures soit 30 notions telles que 

 - hauteur, indices  
 - distances aux limites et entre bâtiments 
 (qui remplaceront les gabarits) 
• Comprend deux annexes 
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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT 

AIHC et canton de Neuchâtel 

• Canton de Neuchâtel a adhéré à cet accord 
(décret de 2010 entrée en vigueur au 1er 
janvier 2011) 

 
• Puis a adapté la législation cantonale (loi du 6 

novembre 2012, entrée en vigueur le 1er 
janvier 2017) 
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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Où retrouver les notions AIHC? 
RELCAT 
Notions et méthodes  
de mesure 

  
Décret portant adhésion  
à l’AIHC,  
annexe C-Croquis 
 

 
(https://www.dtap.ch/fr/dtap/concordats/aihc/) 
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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Quelles conséquences pour les 
communes? 

• Reprendre les notions de l’AIHC lors de la 
révision du PAL en lieu et place des notions 
actuelles 

 
• Quelles notions reprendre 
  Outil d’appui: le règlement-type  
  

 
 
 Service de l’aménagement du territoire - 27.06.18 Séance aux communes 5 



DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Règlement-type d’aménagement 
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GUIDE DU PAL 

2ème partie: Outils 
d’appui 

2. Règlement-type 

https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SCAT/pal/Pages/Plan-d'aménagement-local.aspx


DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Règlement-type d’aménagement 
1. Buts poursuivis 

• Aider les communes à passer des anciennes 
notions à celles de l’AIHC 

• Intégrer dans le règlement d'aménagement 
les dispositions de police des constructions  

• Se coordonner avec modèles de géodonnées 
minimaux de la Confédération – nouvelle 
légende-type 
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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Règlement-type d’aménagement 
1. Buts poursuivis 

• Viser à la simplification des dispositions 
communales et à une certaine harmonisation 
afin  
– de simplifier et faciliter le traitement des 

demandes de permis de construire  
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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Règlement-type d’aménagement 
2. Portée du document 

• Recommandations à l’intention des 
communes afin de faciliter le travail de 
rédaction et de justification des règles 

 
• Si la commune reprend structure et rédaction 

des articles 
  Temps d’examen par les services et le SAT 
  allégé 
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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Règlement-type d’aménagement 
3. Contenu 

Règlement-type comprend: 
 
1. Des commentaires 
2. Le règlement-type  
    proprement dit  
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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Règlement-type d’aménagement 
3. Contenu 

Commentaires du règlement-type: 
- Introduction 
- Principes rédactionnels 
- Densification et mixité: quelle mise en 

oeuvre 
- Des commentaires article par article 
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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Règlement-type d’aménagement 
2. Contenu 

Règlement-type proprement dit 
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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Garantie de la situation acquise 

Quelle solution pour les constructions 
autorisées légalement et qui ne sont plus 
conformes à l’affectation de la zone et aux 
prescriptions de constructions prévues par 
le plan d’aménagement en vigueur?  
 
  Article 12a LCAT  
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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Garantie de la situation acquise 
Maintien, entretien, rénovation—possibles sans 
conditions 

 
• ----permis de construire ordinaire 

 
Changement d’affectation et agrandissement autorisés 
si: 
- pas d’aggravation fondamentale au droit en vigueur 
- aucun intérêt prépondérant privé ou public ne s’y    
oppose 
 
• ----permis de construire ordinaire 
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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT 

En conclusion 

• AIHC : de nouvelles notions 
 
• Règlement-type : un outil d’aide aux 

communes 
 
• Art. 12a LCAT : des facilités pour les 

constructions qui deviendraient non 
conformes aux dispositions du PAL 
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